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Etats Généraux de la Culture 2005

Le 30 mai 2005 : Journée thématique dédiée au secteur des Arts de la Rue, 
des Arts du cirque et des Arts Forains.

Intervention de la FAR : 
4. Les rapports aux pouvoirs publics

Mesdames, Messieurs, bonjour.

Je m’appelle Didier Balsaux, je suis directeur des Royales marionnettes St-Gilloises et membre de la Far. C’est à ce titre que je prends la parole aujourd’hui parce qu’il me paraissait important dans le cadre de ces états généraux de rallier ma voix au plus grand nombre, de façon non pas à me camoufler mais à rendre un avis concerté et qui ne concerne pas que mon cas particulier.

J’ai donc choisi d’être le porte parole des 39 compagnies membres de la FAR, en ce qui concerne nos rapports avec les pouvoirs publics, en ce compris la commission d’avis de notre secteur.

1. Je commencerai par vous parler de nos relations avec les tournées Art et Vie en vous signalant par avance que ce point ayant été largement développé dans le point « diffusion » de nos interventions, je ne m’y étendrai pas.

Nous notons un manque de prise en compte de nos spécificités concernant la reconnaissance de nos spectacles par les tournées art et vie. Cela concerne par exemple les formes déambulatoires, les techniques circassiennes lorsque la performance est mise à l’avant-plan, ou encore les spectacles de magie. A noter également qu’au cours de nos échanges, certains se sont étonnés, alors qu’ils étaient reconnus aux tournées Art et Vie avec un spectacle déambulatoire, d’entendre que la déambulation avait été un critère de refus pour d’autres. 

Nous constatons d’ailleurs que la reconnaissance d’un spectacle dépend trop souvent de la sensibilité de l’inspecteur chargé de visionner le spectacle. C’est toujours le cas dans une certaine mesure, on ne peut en effet ignorer l’aspect subjectif d’une évaluation. Dans notre cas cependant, le manque de critères objectifs tenant compte de nos spécificités nous semble une preuve de plus que notre secteur est encore méconnu. Nous sollicitons donc des critères appropriés et des inspecteurs sensibilisés à ceux-ci. 

2. Un second service régulièrement pointé du doigt est le CGRI. Je dois d’abord vous rappeler qu’une des spécificités de notre secteur est de se déplacer pour des tournées le plus régulièrement en France pour des raisons linguistique évidentes, mais aussi à travers le monde… Le côté très visuel permettant cela…. En effet, les débouchés pour le théâtre de rue en Communauté française de Belgique sont nettement insuffisants et nous obligent donc à courir hors de nos frontières avec un charroi souvent important puisque de nombreuses troupes de rue se déplacent avec une structure comportant la scénographie, un gradin voire un chapiteau, mais qu’en plus certaines compagnies se déplacent avec des caravanes afin d’héberger les équipes. 

Les critères auxquels se réfère ce service semblent eux aussi tenir peu compte de nos spécificités. Conséquence de ce manque de critères, des avis parfois farfelus dont ces quelques exemples : une compagnie à qui on signale que le festival français pour lequel elle sollicite une intervention n’étant pas suffisamment éloigné de la frontière belge, celle-ci ne semble pas justifiée. A partir de combien de kilomètres de la frontière le CGRI considère-t-il que l’on a quitté la Belgique ? Une autre compagnie à qui le CGRI refuse son intervention pour un déplacement vers un festival en Pologne, et à qui on propose en contrepartie une intervention pour un festival auquel la compagnie ne souhaite pas se rendre. Et enfin des refus motivés pour participation à un festival OFF (Avignon…) alors que Châlon dans la Rue, OFF s’il en est, est accepté chaque année…

Nous suggérons donc, comme c’est le cas pour d’autres secteurs (la danse par exemple), que notre secteur dispose d’un budget et d’une commission d’avis particulière au sein du CGRI. Cette commission pourrait ainsi rendre un avis éclairé en fonction de nos conditions de travail particulières.

3. Le troisième point sur lequel je vais me pencher est la commission d’experts chargée de notre secteur auprès du ministère.

Cette commission, mise en place il y a trois ans, dans l’urgence, pour pallier le plus pressant fonctionne toujours dans un cadre non défini par un décret.

Elle est en grande partie constituée d’organisateurs de festival  et nous notons un sérieux nombre de dysfonctionnements. 
Pour vous parler de ce point, j’avais envisagé de prendre la parole masqué par l’intermédiaire du truculent Tchantchès. Spécialiste du coup de tête, il n’aurait surtout pas craint les retours de flamme mais le propos est trop grave pour lui prêter la voix. Rappelons d’abord le contexte dans lequel travaille cette commission : une enveloppe budgétaire ridicule, 0,09 pour cent du budget de la culture, à répartir entre festivals et compagnie ; une guerre des pauvres entre amis.

Le problème essentiel est que les membres de cette commission sont à la fois juges et parties des décisions qu’ils prennent. 

Les conséquences sont nombreuses et je vais en énumérer quelques-unes.

· Nous trouvons malsain que plus de 50 pour cent du budget soit octroyé aux membres de la commission par la commission elle même et ce même si nous ne doutons pas que les membres concernés s’abstiennent et sont éloignés des débats. Nous pouvons craindre, malgré ce fonctionnement, une sorte de code de bonne convenance qui consisterait à ne se fâcher avec aucun autre membre afin de préserver ses propres acquis.

· Nous sommes interpellés par le fait que la commission est en partie constituée de concurrents, et de fortes personnalités qui s’affrontent parfois en une sorte de lutte des titans, lutte qui influence la sérénité des débats.

Est-il normal que nous, artistes de rue, en formulant une critique à l’égard de la commission, soyons obligés de l’adresser à une partie de nos employeurs les plus représentatifs du secteur ?

Nous notons également que dans sa forme actuelle, la commission souffre d’une carence en terme de représentativité puisqu’au lieu de 12 membres prévus, elle est constituée de 8 personnes. Que le quorum est donc de 5 membres, que souvent c’est bien le nombre de personnes qui se réunissent sans compter que dès qu’une décision concerne un membre, il doit sortir. Trop souvent à notre goût les décisions se prennent donc à quatre.

En matière de spécificité, à nouveau dirai-je, le modus operandi des dossiers de demande de subvention n’est pas adapté à notre secteur. Nous remarquons également qu’il y a une carence dans la composition actuelle de la commission pour juger efficacement de tous les critères.

Il serait judicieux en effet de coordonner le modus operandi à nos spécificités et de penser la composition de la commission d’avis en fonction des compétences requises pour juger de tous les critères. 
C’est pourquoi nous réclamons de toute urgence l’application d’un décret particulier à notre secteur et que nous proposons la clé de répartition suivante en ce qui concerne la composition de la commission d’avis :

· Un représentant d’un petit festival de rue.
· Un représentant d’un gros festival de rue.
· Un représentant d’un centre culturel.
· Un artiste représentant le secteur du théâtre de rue.
· Un artiste représentant le secteur du cirque.
· Un artiste représentant le secteur du théâtre forain.
· Un journaliste.
· Un représentant du public.
· Un artiste extérieur au secteur choisi pour ses compétences en matières artistiques (dramaturgie, mise en scène,…).

· Un spécialiste du budget.
· Un représentant d’une fédération professionnelle représentative du secteur.
· Un représentant des lieux de création.
· Un représentant du secteur de la promotion et diffusion.

Je souhaiterais vous rappeler que cette journée, c’est le secteur qui l’a sollicitée. En effet, nous avions été à nouveau oubliés et c’est assez symptomatique de la situation dans laquelle nous nous trouvons. Nous sommes encore trop souvent apparentés à la manche, à l’amateurisme, à des sous-produits du théâtre de salle. Grâce à l’émergence de compagnies, de festivals de plus en plus nombreux, la reconnaissance arrive de la part du public. Nous aimerions que l’administration ne soit pas à la traîne par rapport à cette émergence et qu’elle soit consciente que notre secteur est celui qui répond au mieux à tous les critères d’une culture accessible à tous.

Pour conclure, nous saluons l’initiative de madame la ministre qui pour la première fois ce 4 janvier conviait la FAR à faire le point sur le secteur.

Nous sommes heureux qu’en outre le nouveau décret prévoie que siège à la commission de concertation un membre des fédérations professionnelles du secteur.   

Autant d’endroits où nous serons heureux d’apporter notre pierre à la construction à peine entamée de notre secteur parmi les arts de la scène. 

Merci.

